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ARTICLE PREMIER

 

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant :

« 7° bis De reconnaître et mieux valoriser les externalités positives de la viticulture et du 
pastoralisme, notamment dans le domaine de la lutte contre l’extension des feux d’espaces 
naturels ; »
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Le présent amendement vise à reconnaître les externalités positives de la viticulture et du 
pastoralisme comme outil stratégique dans la prévention des feux d'espaces naturels. 

En effet, les vignobles contribuent significativement à réduire la continuité des matériaux 
combustibles grâce à l'entretien régulier des parcelles et à la disposition ordonnée des vignes, qui 
agissent comme des coupe-feux naturels.

 

De la même manière, le pâturage des troupeaux, en particulier dans les zones rurales et 
montagneuses, joue un rôle essentiel dans la gestion des paysages et la réduction des risques 
d'incendie. Les animaux réduisent la biomasse végétale par leur broutage, ce qui limite la quantité 
de matière combustible disponible et diminue donc la propagation potentielle des feux.


